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202 1  DAC  29  Subven tion  (37.500  euros)  et  convention  avec  l’associa tion
circusnext

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  créa tion  et  de  diffusion  du
spectacle  vivant ,  je  vous  propose ,  par  le  présen t  projet,  d’appor t e r  notre  aide  à
l’associa tion  circusnext ,  qui  œuvre  en  faveur  des  écriture s  contempor aine s ,
singulières  et  émerge n t e s  dans  les  arts  du  cirque.  

L'associa t ion  «  Jeunes  Talents  Cirque  Europe  »,  créée  en  janvier  2007 , est  deve -
nue  en  2019  «  circusnext  »,  du  nom  de  ses  dispositifs  et  du  label  qu’elle  a  déposé
pour  le  réseau  europée n  de  cirque  contempor ain  qu’elle  coordonne .  Née  de  l’ini -
tiative  du  Ministè r e  de  la  Culture  en  2001  dans  le  cadre  de  l’Année  des  arts  du
cirque,  l’associa t ion  a  ensuite  pérennisé  ses  activités  à  l’échelle  europé en n e .  

L’association  est  présidée  par  Jean- Christophe  Bonneau  et  dirigée  par  Cécile  Pro -
vôt  depuis  2012.  Grâce  à  la  poursui te  du  soutien  de  la  Commission  Europée n n e
avec  l’obtention  en  2017  d’une  subvention  sur  le  progra m m e  Europe  Créative  (re -
nouvellemen t  en  2022),  circusnext  développe  son  travail  de  porteur  de  réseau  du
cirque  contem por ain  en  Europe  fédéran t  des  membres  par tenai r e s  toujours  plus
nombre ux.  Avec  le  processus  CircusNext  PLaTFoRM,  circusnex t  perme t  le  repé -
rage  de  l’émerge nc e  et  de  la  singula ri t é  circassienn e  et  assure  un  accompag n e -
ment  dans  la  démarc he  d’écritu r e .  Avec  l’obtention  d’une  subvention  Erasmus + ,
l’associa tion  a  lancé  en  2019  le  disposi tif  CircusNext +  qui  perme t  de  renforce r
l’accompag n e m e n t  des  artistes  dans  leur  processus  de  créat ion  mais  aussi  dans
leur  capaci té  à  porte r  leur  projet.  

L’association  est  lauréa t e  de  l’appel  à  projet  lancé  en  2019  pour  l’occupa tion  de
la  Ferme  Montsouris  dans  le  14e  arrondisse m e n t .  Son  installation  au  sein  de  ce
nouvel  équipe me n t  culturel  et  citoyen  modifiera  substan t iellem en t  son  fonction -
nement  en  gardan t  l’essence  de  son  objet  social  et  son  cœur  d’activités,  et  lui  per -
met t ra  de  conforte r  son  inscription  dans  le  réseau  culturel  parisien  tout  en  faisant
rayonne r  le  lieu  à  l’échelle  europé en n e .  Elle  bénéficie  d’une  convention  d’occupa -
tion  du  domaine  public  (CODP)  d’une  durée  de  cinq  années  qui  débute  à  la  date
de  la  remise  des  clés  prévue  à  l’été  2021  en  vue  d’une  ouvertu r e ,  après  divers
aménag e m e n t s ,  à  la  rent rée  prochaine.

Dans  le  contexte  exceptionnel  de  l'épidémie  de  covid- 19  et  à  la  suite  des  mesure s
gouverne m e n t a l es  prises  pour  la  gestion  de  cette  crise  sanitai re ,  la  struc tu r e  se
ret rouve  dans  l'obligation  de  revoir  sa  progra m m a t ion  des  sélec tions ,  résidence s
et  diffusion  des  compagnies  accompa g n é e s  dans  le  cadre  de  ses  dispositifs.  
De  même,  la  structu r e  est  soumise  aux  ajustem e n t s  de  calendrie r  concerna n t  son
installa tion  à  la  Ferme  Montsou ris .  La  struc tu r e  est  donc  invitée  à  ajuste r  son
budge t  prévisionnel  2021  réguliè rem e n t  pour  tenir  compte  des  annonces
gouverne m e n t a l es  et  des  avancées  du  chantie r  du  site  qui  l’accueillera .  Un
budge t  réalisé  2021,  qui  sera  remis  au  début  de  l’année  2022,  permet t r a  de
connaît r e  les  ajustem e n t s  des  dépenses  et  des  recet t e s  réelles.



Je  vous  propose  de  fixer  à  37.500  euros  le  montan t  de  la  subvention  2021
accordé e  à  l’associa tion  circusnext  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention
financiè re  avec  cet te  associa tion,  annexée  au  présen t  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
 La  Maire  de  Paris


